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Marignan

La conduite militaire
chez les anciens Confederes

Par le colonel EMG Walter Schaufelberger '

A l'epoque de la bataille
de Marignan, la Confederation

suisse ne se trouve pas
sur la defensive; au contraire,

cette «demoeratie»
pratique l'expansion militaire
et l'offensive. Comment, ä

ce moment, fonctionne le
commandement politico-
militaire, alors qu'en ete et
en automne 1515, entre
40 000 et 50 000 guerriers
suisses se trouvent en Italie
du Nord? Qui a pris les
decisions definissant leur mission

et qui a exerce le
commandement L'etude de
ces problemes met ä jour
des similitudes evidentes
entre les structures
democratiques civiles et celles
des forces armees2.

Le commandement
au niveau politico-
strategique

La Confederation
comprend treize Cantons souve¬

rains dont les «arnbassadeurs»

se retrouvent ä la
Diete, forum comparable ä

l'assemblee generale de
l'ONU; on y parle abondam-
ment, mais l'institution a

beaucoup de peine ä exercer

ses competences dans
le domaine strategique.
Preuve en est que, pendant
la campagne de 1515 en Italie

du Nord, la Diete, autorite
politique supreme,

envoie une lettre aux
capitaines, dans laquelle eile
leur delegue la competence
de continuer la campagne
ou de faire la paix! Elle ne
prend donc pas elle-meme
cette decision politico-stra-
tegique fondamentale.

En ce qui concerne la
fonction de commandant
en chef, la Diete decide qu'il
y en aura deux, l'un d'Uri,
l'autre de Lucerne, et qu'ils
seront elus par l'armee; ils
exerceront le commandement

avec les autres
capitaines. L'ammann Im Hof

d'Uri et un certain Vog'
Küng de Lucerne sont choi'
sis. Plusieurs lettres adres-
sees ä la Diete, en prove-
nance du contingent zuri'
chois, protestent contre ce

choix, parce que, jusqu'ä'
lors, il y avait toujours eu

un Zurichois dans le hau'
commandement. Les Zur1'
chois n'aeeeptent pas la de'
signation du Lucernois. r
ce sujet, des discussions
tendues ont lieu ä la Diete»

qui vont durer des mois-
Cela prouve que la fonction
de commandant en che'
n'existe pratiquement pas'
qu'elle se limite ä de5
täches administratives et

d'organisation. Pendant 'a

campagne de Pavie en

1512, par exemple, il y avai*

egalement deux comman'
dants en chef nommes pa.r

la Diete, dont l'un etait zun'
chois.

Un tel Systeme repose s0(
deux principes: le federalis'
me et la demoeratie. Le

'// s'agit de la transcription adaptee par le redacteur en chef d'un expose du colonel EMG Walter Schaufelberger,

revue par ce dernier. L'expose a ete presente le 26 fevrier 1993 lors du Vllle Symposium du Centrf
d'histoire et de prospective militaires ä Pully, consacre ä la demoeratie et sa defense militaire. II convenal\
de lui laisser son aspect oral. Le professeur Schaufelberger utilisait, ce jour-lä, les donnees d'une etude Qü'

allait paraitre en juillet 1993 sous le t/'tre Marignano. Strukturelle Grenzen der eidgenössischen Militärrnacr,t
zwischen Mittelalter und Neuzeit. Frauenfeld, Huber Verlag.
2 Les sources: les chroniqueurs, dont plusieurs partieipent personnellement ä la bataille de Marignan, ainsl

que les protocoles de la Diete. II faut y ajouter un ouvrage d'Emil Usteri, Marignano, das Schicksalsjahr
1515-1516 im Blickfeld der historischen Quellen. Zürich, 1974. Usteri publie des documents d'archives, n0'

tamment la correspondance echangee entre les autorites civiles en Suisse et les autorites militaires en
campagne. Par defaut de «sens militaire», l'auteur n'a pas suffisamment prete attention aux problemes du'

nous oecupent dans cette etude.

36 RMSN 11
l9!>3



HISTOIRE Rrm

m

"
m.

»H-^M»

>'•

•*r&m*
:-•::::

s

un maitre de l'epee et de la plume: Urs Graf (v. 1485 - id. 1529)

Pouvoir d'un commandant
en chef eveille toujours la
Mefiance; un pouvoir militaire

supreme est difficile-
Jfient aeeepte, meme en
temps de guerre!

En 1503, une lettre, ecrite
depuis Ascona par les
capitaines lucernois au Conseil
de Lucerne, precise que,
selon leur opinion, lorsque

les troupes lucernoises se
trouvent en campagne, le

pouvoir politique demeure
ä Lucerne aux mains du
Conseil. Les signatures,
«Hauptleute, Fähnrich, Räte
und Hundert von Luzern»,
mettent en evidence qu'une
bonne partie des autorites
politiques aecompagnent
les bannieres lors d'une
campagne.

En revanche, les contingents

uranais, schwyzois et
unterwaldiens, qui se trouvent

aussi ä Ascona, ne par-
tagent pas du tout l'opinion
de leurs confederes lucernois.

Quand ils sont en
campagne avec le drapeau,
le pouvoir politique se trouve

lui aussi aupres des
hommes libres habilites ä

participer ä la Landsgemeinde!

De tout ceci il ressort
qu'au debut du XVIe siecle
la question pourtant
fondamentale de la localisation
du pouvoir politique en
temps de guerre n'est pas
encore resolue.

Prise de decision
operative et tactique

Dans le deroulement de la

campagne militaire de 1515
comment les troupes vont-
elles se fixer des objectifs?
Comment les decisions
vont-elles etre prises? Comment

vont-elles etre execu-
tees?

En regle generale, c'est le
«Kriegsrat», forme par les
capitaines3 et les representants

des conseils des differents

contingents, sorte de
«Diete militaire» oü chaque
canton dispose d'une voix,
qui est chargee des Operations.

Or, il semble bien
qu'en l'occurrence la decision

finale de livrer bataille
soit venue d'ailleurs.

En effet, cinq jours avant
Marignan, les capitaines

Au XVe siecle, il n'y a pas encore de cadres intermediaires. Qu'un chef commande un groupe de quelques
"ommes de sa commune ou l'ensemble des troupes du canton, on Tappelle «capitaine». Au debut du XVIe
s'ec/e apparait dans les etats-majors un «Rottmeister», qui correspondrait ä notre sous-officier.
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ont decide de ne pas continuer

la guerre et tous ont
signe le traite de Gallarate.
Le traite abandonne l'ltalie
du Nord ä Frangois Ier,
celui-ci etant parvenu ä
franchir les Alpes en profitant

du desaccord existant
entre les differentes troupes

suisses. Les grands
cantons (Zürich, Berne)
etaient partisans d'un blocus

des cols alpins, plus fa-
ciles ä defendre que les
plaines piemontaises, ceci
contre l'avis des guerriers
de Suisse centrale, plutöt
interesses ä garder la mainmise

sur Milan.

Pourquoi donc, une heure
ä peine apres que les
capitaines suisses, reunis au
chäteau de Milan le 13
septembre, aient decide de
respecter le traite de paix et

alors que les contingents
zurichois et zougois s'ap-
pretent ä rentrer chez eux,
pourquoi la bataille se de-
chame-t-elle malgre tout

Pour comprendre, il faut
tenir compte de l'existence
des «Gemeinden», sortes
d'assemblees plenieres de
guerriers qui se reunissent
ä tout bout de champ pour
discuter les decisions des
capitaines et les ratifier ou
non, au gre des sentiments
du contingent.

D'apres les sources, on
constate que si, avant
Marignan, les contingents
bernois, soleurois, fribourgeois,

valaisans et biennois
estimaient qu'il etait temps
de rentrer ä la maison, les
autres, surtout les
«Gemeinden» de la Suisse pri¬

mitive, decidaient de se

mettre en mouvement. En

avant-garde, ils sortirent en

courant de la Porta Romano
et se lancerent contre les

lansquenets allemands de

Frangois Ier, Des lors, le sort
de la bataille etait scelle.

Sur quels criteres s'ap'
puient les «Gemeinden»»
iorsqu'elles s'opposent aU^

capitaines? Pourquoi les

guerriers semblent-ils soU'
vent vouloir se battre ä tout
prix? Des aspects materiell
y sont pour beaucoup''
entre autres, le desir de

faire du butin, de se voir aC'

corder des paies suppl^'
mentaires apres un assau*»
la possibilite de faire payer
de grosses rangons pour les

prisonniers que l'on a cap'
tures. Mieux les guerriers
se battent, plus ils son1
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Les Suisses ä Marignan: Battus et perces de coups (Hans Holbein le Jeune).

38 ;N11-'993



HISTOIRE RITO

cotes sur le marche des
Mercenaires: les Suisses
sont encore mieux payes
lue les lansquenets
allemands ou les Espagnols.

Comment s'exerce enfin
'e commandement pendant
'es assauts comme ceux de
Marignan Lorsqu'un carre
de plusieurs milliers d'hommes

se met en branle
au pas de course, il n'y a
Plus grand'chose ä diriger.
'-'energie guerriere empörte
t°ut, sinon c'est la defaite.
^Pres l'assaut, cornes, tam-
uours et drapeaux servent ä

Assembler les guerriers.

Armee et demoeratie

A priori, un tel Systeme
Semble indiquer un manque

de discipline flagrant
Criez des guerriers (qui
s°nt, par ailleurs, les meil-
eurs de leur epoque); c'est
6ri tout cas l'avis d'un histo-
'.'en comme Usteri. Cependant,

on devrait surtout y
v°ir une Organisation
democratique qui reprend
P°ur l'essentiel les institu-
t'ons civiles, c'est-ä-dire
'assemblee des bourgeois
dans les villes, l'assemblee
des paysans dans les
l'Landsgemeinden», dans
es «Dorfgemeinden», dans

|^s «Aemtergemeinden».
Les institutions civiles et
militaires, tres semblables,
aPParaissent comme les
e|ements d'une demoeratie
^ui n'a pourtant rien de
c°mmun avec ce qu'on
entend aujourd'hui.
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ments que les capitaines,
les bannerets et les soldats
pretent au debut d'une
campagne. A l'epoque des
guerres de Bourgogne, le
capitaine bernois devait
jurer de ne pas conduire sa
troupe ä quelque endroit,
sans la volonte et l'accord
de la majorite des hommes.

us et coutumes des guerriers

suisses. II dit, dans ses
Memoires, qu'avant de
declencher la bataille, les
capitaines suisses s'etaient
adresse «aux ghemaine et
leurs compaignons».

Conclusion

On trouve des preuves
oonvaincantes de l'existen-
Ce d'une sorte de «demoeratie

militaire»dans les ser-

Florange, qui est present
ä Marignan, avait ete
commandant des Cent-Suisses
ä Paris. II connait donc les

Lorsque les contingents
suisses sont en campagne,
au debut du XVIe siecle,
l'organisation de Commanders
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ment reflete les institutions
civiles, communales et cor-
poratives. Cela n'a d'ailleurs

rien d'etonnant, car
cent ans vont encore s'e-
couler avant la reforme de
la maison d'Orange qui
verra l'avenement de la
notion de discipline militaire
moderne, fondee sur l'exem-
ple de l'organisation militaire

romaine.

Ce Systeme de commandement

peut provoquer des
Performances militaires for-
midables, lorsque tous,
capitaines et guerriers, sont
d'accord de se battre, ce qui
est en general le cas. En
revanche, lorsqu'il y a desac-
cord, les consequences ris-

quent d'etre tres negatives.
II faut aussi dire que ce type
de consultations collectives
va favoriser les prises de
decision fondees sur l'irra-
tionnel et l'emotionnel, en
tout cas dans une beaucoup
plus grande mesure que si
c'est un chef unique qui
exerce un pouvoir dont on
le tient responsable. Ce qui
fait dire aux ecrivains
italiens de l'epoque que les
Suisses fönt la guerre dans
le chaos et le desordre.

Au debut du XVIe siecle,
l'autorite politique et
economique de l'Etat commence

ä se renforcer, en France
avec Frangois Ier comme
dans les autres pays voisins

de la Confederation suisse^
Si l'on compare cette evolu;
tion avec la Situation qu1

prevaut dans les Cantons
oü la «democratie»regne
aussi bien dans la vie civÜe

qu'ä l'armee, on constate
que le Systeme militaire
suisse n'est plus concurren-
tiel. Voilä pourquoi des lors
les Cantons vont se refugier
dans une attitude de neU'
tralisme. Jusqu'ä la RevolU'
tion frangaise, face ä laquel'
le la confederation se troU'
vera completement depas-
see, les «Gemeinden» ern'
pecheront la Constitution
d'une armee forte.

w.s.
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